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[...]

Chapitre 8 - Salaires et mouvements de la main-d’oeuvre

Article 68

1. Les modes de fixation des salaires et des prestations sociales en usage dans les différents Etats membres 
ne sont pas affectés, en ce qui concerne les industries du charbon et de l’acier, par l’application du présent 
Traité, sous réserve des dispositions suivantes.

2. Lorsque la Haute Autorité reconnaît que des prix anormalement bas pratiqués dans une ou plusieurs 
entreprises résultent de salaires fixés par ces entreprises à un niveau anormalement bas eu égard au niveau 
des salaires pratiqués dans la même région, elle adresse à celles-ci, après avis du Comité Consultatif, les 
recommandations nécessaires. Si les salaires anormalement bas résultent de décisions gouvernementales, la 
Haute Autorité entre en consultation avec le gouvernement intéressé auquel, à défaut d’accord, elle peut, 
après avis du Comité Consultatif, adresser une recommandation.

3. Lorsque la Haute Autorité reconnaît qu’une baisse des salaires, tout à la fois, entraîne une baisse du 
niveau de vie de la main-d’oeuvre et est employée comme moyen d’ajustement économique permanent des 
entreprises ou de concurrence entre les entreprises, elle adresse à l’entreprise ou au gouvernement intéressé, 
après avis du Comité Consultatif, une recommandation en vue d’assurer, à la charge des entreprises, des 
avantages à la main-d’oeuvre compensant cette baisse.

Cette disposition ne s’applique pas :

a) aux mesures d’ensemble appliquées par un Etat membre pour rétablir son équilibre extérieur, sans 
préjudice, dans ce dernier cas, de l’application éventuelle des dispositions prévues à l’article 67;

b) aux baisses de salaires résultant de l’application de l’échelle mobile légalement ou contractuellement 
établie;

c) aux baisses de salaires provoquées par une baisse du coût de la vie;

d) aux baisses de salaires qui corrigeraient les hausses anormales antérieurement intervenues dans des 
circonstances exceptionnelles qui ont cessé de produire leurs effets.

4. En dehors des cas prévus en a) et b) au paragraphe précédent, toute baisse de salaires affectant l’ensemble 
ou une fraction notable de la main-d’oeuvre d’une entreprise doit être notifiée à la Haute Autorité.

5. Les recommandations prévues aux paragraphes précédents ne peuvent être faites par la Haute Autorité 
qu’après consultation du Conseil, sauf si elles sont adressées à des entreprises qui n’atteindraient pas une 
importance définie par la Haute Autorité en accord avec le Conseil.

Lorsqu’une modification, dans un des Etats membres, des dispositions relatives au financement de la 
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Sécurité sociale, ou des moyens de lutte contre le chômage et les effets du chômage, ou une variation des 
salaires produit les effets visés à l’article 67, §§ 2 et 3, la Haute Autorité est habilitée à appliquer les 
dispositions prévues audit article.

6. Au cas où les entreprises ne se conformeraient pas aux recommandations qui leur sont adressées en 
application du présent article, la Haute Autorité peut leur infliger des amendes et des astreintes à 
concurrence du double des économies de frais de main-d’oeuvre indûment réalisées.

Article 69

1. Les Etats membres s’engagent à écarter toute restriction, fondée sur la nationalité, à l’emploi dans les 
industries du charbon et de l’acier, à l’égard des travailleurs nationaux d’un des Etats membres de 
qualification confirmée dans les professions du charbon et de l’acier, sous réserve des limitations qui 
résultent des nécessités fondamentales de santé et d’ordre public.

2. Pour l’application de cette disposition ils établiront une définition commune des spécialités et des 
conditions de qualification, détermineront d’un commun accord les limitations prévues au paragraphe 
précédent et rechercheront les procédés techniques permettant la mise en contact des offres et des demandes 
d’emploi dans l’ensemble de la Communauté.

3. En outre, pour les catégories de travailleurs non prévues au paragraphe précédent et au cas où un 
développement de production dans l’industrie du charbon et de l’acier serait freiné par une pénurie de main-
d’oeuvre appropriée, ils adapteront leurs réglementations relatives à l’immigration dans la mesure nécessaire 
pour mettre fin à cette situation; en particulier, ils faciliteront le réemploi des travailleurs en provenance des 
industries du charbon et de l’acier d’autres Etats membres.

4. Ils interdiront toute discrimination dans la rémunération et les conditions de travail entre travailleurs 
nationaux et travailleurs immigrés, sans préjudice des mesures spéciales intéressant les travailleurs 
frontaliers; en particulier, ils rechercheront entre eux tous arrangements qui demeureraient nécessaires pour 
que les dispositions relatives à la Sécurité sociale ne fassent pas obstacle aux mouvements de main-
d’oeuvre.

5. La Haute Autorité doit orienter et faciliter l’action des Etats membres pour l’application des mesures 
prévues au présent article.

6. Le présent article ne porte pas atteinte aux obligations internationales des Etats membres.

[...]
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